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La p’tite nouvelle 
de Ste-Cécile 

Année 2021, no 50 

Juin 

En raison des mesures  d’urgence (Covid-19) en vigueur, les bureaux demeurent 

fermés à la population. Pour la continuité des services essentiels, une présence est 

assurée au bureau afin de vous répondre soit par téléphone ou par courriel.  

Merci de votre compréhension! 
Lundi : 12h30 à 16h30 

Mardi : FERMÉ 

Mercredi : 8h30 à 16h30 

Jeudi : 12h30 à 16h30 

Vendredi : 8h30 à 16h30 

Le bureau municipal et le bu-

reau de poste seront fermés 

pour les vacances du 12 juillet 

au 30 juillet 2021. 

Rappel : Prochain versement pour le paiement des taxes 

est le 9 juillet 2021. 

L’inspecteur en bâtiment et environnement est présent tous les 

mercredis et vendredis, mais absent durant la période des va-

cances. 

Vidange des installations septiques 

Sur le territoire de la municipalité de Ste-Cécile-de-Whitton, pour la sai-

son 2021, les opérations de vidange seront du 15 juin au 18 juin.   

Dans le contexte actuel de la COVID-19, aucun accroche-porte ne sera 

laissé chez les propriétaires pour éviter tout risque de contagion. Les 

équipes de services sanitaires Denis Fortier feront un trait de craie sur 

le couvercle des fosses. En cas de pluie, il est possible que le trait dispa-

raisse vite ; pour permettre aux citoyens de savoir si la vidange a bien 

été effectuée, la liste des adresses vidangées sera mise à jour quotidien-

nement sur le site de la MRC du Granit. 

https://www.mrcgranit.qc.ca/fr/services-aux-citoyens/collectes/  

Petit rappel : Un frais de 50 $ sera exigé pour une fosse septique donc le 

couvercle est mal déterré, introuvable, inaccessible ou encore si bar-

rière fermée, lors de la vidange. Pour des informations supplémen-

taires : MRC du Granit 819-583-0181 ou le site internet : 

www.mrcgranit.qc.ca 
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Arrive e de l’e te  : rappel des re glements  

municipaux 
Abris d’hiver pour automobile 

Du 15 octobre au 1er mai de l'année suivante, un abri d'hiver pour automobile peut être installé.  RÈGLE-
MENT DE ZONAGE (article 7.3.5). Il doit être situé à une distance minimum de 3 mètres de la limite de la 
chaussée ou de la limite extérieure d'un fossé s'il y en a un. Une fois dépassé ce délai ou en contrevenant à 
l’un des articles du règlement, le résident est passible d’une amende.  

Herbes et broussailles (Pelouse) 

Il constitue une nuisance, de laisser pousser sur un terrain avec bâtiment, des branches, des broussailles, des 
mauvaises herbes, de l’herbe ou du gazon à une hauteur de plus de 18 cm,  à l’exception d’un terrain avec 
bâtiment agricole, RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES (article 8). Ceci ne s’applique pas aux terrains situés en 
bordure des lacs et cours d’eau. Les terrains vacants doivent être tondus au moins une fois entre le 1er juillet 
et le 15 août de chaque année. La municipalité se réserve le droit d’effectuer les travaux requis aux frais du 
propriétaire.  

Roulotte 

L'installation d'une roulotte n'est autorisée que dans les zones permises qui apparaissent à la grille des spéci-
fications.  RÈGLEMENT DE ZONAGE (article 8.2.2). Aucune roulotte ne peut être installée sans avoir obtenu au 
préalable de la municipalité un certificat d'autorisation pour usage temporaire (lors d'un séjour de plus de 15 
jours) ou un permis de construction, selon qu'il s'agit d'une roulotte utilisée comme chalet. Les roulottes 
temporaires ne sont autorisées que pour une durée maximale de 6 mois. À l'expiration de ce délai, la rou-
lotte doit être enlevée ou entreposée, pourvu qu'aucune personne n'y réside en aucun moment et à la condi-
tion de respecter les normes. 

Conteneur (servant de bâtiment ou d’entreposage) 

En mars 2021, le conseil municipal a modifié le règlement de zonage au chapitre 7 sur les dispositions rela-
tives à l’architecture et l’apparence extérieure des bâtiments, entre autres les conteneurs. À une distance 
minimale de 60 mètres d’une rue publique, s’il est visible de la rue publique, non-camouflée en permanence 
par un couvert forestier et d’arbustif dense, il est obligatoire de le recouvrir d’un revêtement extérieur et de 
façon harmonieuse. 

Piscine 

Toute piscine doit être installée dans la cour arrière ou latérale, 
à une distance minimale de 1,5 m du bâtiment principal et des 
limites de la propriété. Une demande de permis est obligatoire. 
RÈGLEMENT DE ZONAGE (article 7.5.2).  L’installation doit être 
aménagée de façon sécuritaire.  
Consulter le guide d’application du règlement sur la sécurité des piscines résidentielles. https://
www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/ 
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Demande de permis de brûlage pour feux à ciel ouvert 

En vertu du Règlement 2018-07 concernant la prévention des incendies et la sécurité des occupants, une de-

mande de permis de brûlage pour les feux à ciel ouvert est obligatoire tel que; 

 Feux d’abattis (Feu de bois coupé par un particulier ou une entreprise et provenant d’un défrichage ou d’une coupe de bois et/

ou de branches.) 

 Feux de débarras (Feu de matériaux de construction non peints, non vernis, non teints, sans plastique, sans vinyle ni dérivés 

de pétrole ou autres matières nocives.  

 Feux de joie (Feu allumé en signe de réjouissance à l’occasion d’une fête ou d’un événement spécial et qui est de plus grande 

envergure qu’un feu récréatif, tant au point de vue de la dimension du feu lui-même que du nombre de personnes susceptibles 

d’y assister.) 

É tapes d'une demande de permis de bru lage  
Le Directeur du Service de Sécurité Incendie (DSSI) ou toute personne désignée à cette fin, est chargé de 

l’émission et de l’autorisation pour des feux d’abattis, des feux de débarras ou pour des feux de joie. Une 

telle demande d’autorisation doit être déposée dans un délai de 48 heures avant la date prévue du feu.  

Dès la réception d’une demande d’autorisation, le DSSI vérifie si la demande est conforme à la réglementa-

tion. Si la demande est conforme à la réglementation, il émet l’autorisation écrite ou verbale et indique au 

besoin les normes et les mesures de sécurité que doit respecter la personne qui en fait la demande.  

L’autorisation peut être retirée en tout temps par le DSSI lorsque la personne ne respecte pas les conditions 

particulières, ou s’il y a changement climatique ou d’autres raisons jugées pertinentes. 

Pour faire une demande ou pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez joindre Mon-

sieur René Mercier, (DSSI) par courriel : rene.mercier1966@hotmail.com ou le bureau municipal au 819-583-

0770 poste 0. 

* Aucun permis n’est requis, pour les feux dans des foyers extérieurs pour lesquels les foyers ont une structure incombustible et mu-

nie d’un pare-étincelle. 

Concours « En alerte avec ma municipalité » 
Courez la chance de gagner une trousse d’urgence 72 h pour vous et votre famille ! 

 
Le saviez-vous ? La Municipalité de Ste-Cécile-de-Whitton s’est récemment dotée d’un système automatisé d’envoi de 
messages lui permettant d’avertir directement les citoyens par message texte, vocal ou courriel en cas de situation d’ur-
gence. Ces messages d’alerte vous permettront d’obtenir rapidement l’information afin d’assurer plus facilement votre 
sécurité et celle de votre famille. 
 

Toutefois, pour qu’un tel système soit efficace, il est nécessaire que le plus grand nombre possible de citoyens y soit ins-
crit. 
 

Pour participer au concours : Rendez-vous au https://sainte-cecile-de-whitton.b-citi.com/ 
Inscrivez-vous en ligne au système automatisé d’envoi de messages avant le 31 août 2021. 
 

Les citoyens qui se sont déjà inscrit auparavant feront partie du tirage !  Le tirage aura lieu le 3 septembre 2021. 
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 Un bon exercice pour les pompiers des services incendies 

Le Service d’incendie de Sainte-Cécile-de-Whitton et des alentours se sont livrés à un exercice, 

le samedi 1er mai, en mettant le feu à un vieux bâtiment inoccupé dans le 10e Rang, secteur 

de Sainte-Cécile-de-Whitton. Une trentaine de pompiers volontaires, sous la direction du chef 

René Mercier, étaient présents et ont mis en pratique toutes leurs habiletés et techniques 

pour éteindre un feu. Ainsi ils seront prêts si un tel évènement réel devait se produire. 

(Photo : Olivier Joyal) 
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